COMPTE RENDU DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2011

L’an deux mille onze et le vingt quatre novembre, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué,  s’est réuni à 18 H 30,  en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Charles FABRE, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : trente trois

ETAIENT PRESENTS : Monsieur FABRE, Maire, , M. Jérôme GRANGIER, 2ème adjoint, Mme Ghislaine GALLAND, 3ème Adjointe, Mme Marie-Hélène FILHOL-FERIAUD, 5ème Adjointe, M. Alexis PERE, 6ème adjoint, Mme Anne RENAULT, 7ème Adjointe, M. Daniel SOULIERS, 8ème Adjoint, Mme Élisabeth ALRIC, 9ème Adjointe, M. Jérôme BINET, Mme Monique DOCHE, M Alain LEGOUT, Mme Josiane SCHMITT, M. Yves GERVAIS, M. Jean-Marie POVEDA, Mme Hélène OLIVE, Monique BOUILLARD, Mme Renée SALLES, Conseillers Municipaux. M. Lucien LIMOUSIN, Mme Annette BRECHON, Mme Michèle DUPOIRIEUX, M. Fabien BOUILLARD, Mme Clotilde MADELEINE, M. Guy CHAPOULIE, Mme Marie-Chantal BERNARD, Mme Enna DUFOUR, Conseillers Municipaux.

CONSEILLERS ABSENTS AYANT DONNE MANDAT DE VOTE :

	Mandant
	Mandataire
	Date de la procuration

	Mme Frédérique GACHET
	Mme Élisabeth ALRIC
	23 novembre 2011

	M. Éric LLORENS
	M. Jérôme GRANGIER
	14 novembre 2011

	Mme Arlette MATHIEU JEAN
	Monsieur le Maire
	17 novembre 2011

	Mme Nathalie BERNARD
	Mme Hélène OLIVE
	24 novembre 2011

	M. Nourredine EL MILIANI
	M. Jean-Marie POVEDA
	23 novembre 2011²

	M. Brice AGUSTI
	M. Daniel SOULIERS
	24 novembre 2011

	M. Guy CORREARD
	M. Lucien LIMOUSIN
	23 novembre 2011


ABSENTS : M. Christophe RUY, Conseiller Municipal.

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Anne RENAULT, 7ème Adjointe.

Le compte-rendu du conseil municipal du 22 septembre 2011 est adopté à l’unanimité.

Rapporteur : Monsieur le Maire

Compte-rendu de délégation

Conformément aux dispositions de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, le Maire rend compte de l’usage de la délégation qui lui a été consentie par délibération du Conseil Municipal n°235/2009 du 14 mai 2009, depuis la dernière réunion du Conseil Municipal, soit depuis le 22 septembre 2011,  à savoir :

· décision n°461/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Aïkido Club » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’un local au sein de la Maison des Sports, du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°462/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis club tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’un Club House situé chemin Saint Georges, du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°463/2011 du 27 octobre 25011 (transmise au contrôle de légalité le 04 novembre 2011)

Passation d’un marché avec la « société King Jouet » à Voiron, pour la fourniture de jouets de Noël pour les enfants des employés municipaux. La commune bénéficiera d’un rabais de 8% sur le montant de la facture des chèques cadeaux.
· décision n°464/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Football Club Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, afin d’y organiser des réceptions d’après matchs.

· décision n°465/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Aïkido Club » pour la mise à disposition, à titre gratuit,  d’équipements sportifs (maison des sports et salle Jean Gilles), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°466/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « American Boxing Tarascon-Beaucaire » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle omnisports piscine), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°467/2011 du 27 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 novembre 2011)

Modification de la décision n°103/2011 en ce qui concerne une prestation supplémentaire de la « Country Tarasconnaise » relative aux animations des Fêtes de Noël 2011, ce qui donne un montant total de 900 € TTC

· décision n°468/2011 di 09 novembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 15 novembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Photo Club des deux rives » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la Maison du Patrimoine/Galeries du cloître des Cordeliers, afin d’y organiser une exposition de photographies, du 28 novembre au 16 décembre 2011.
· décision n°469/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tarascon Athlétisme » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (stade) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.
· décision n°470/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Football Club Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (stades) du 05 septembre 2011 au 14 septembre 2012.
· décision n°471/2011 du 27 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 novembre 2011)

Passation d’un marché avec le « Centre de Gestion des Bouches du Rhône » afin de réaliser un diagnostic local de sécurité, de relancer le CLSPD et d’élaborer une stratégie territoriale de sécurité et de prévention, pour un montant de 15 938,00 € (non soumis à la TVA).
· décision n°472/2011 du 28 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 novembre 2011)

Désignation de Maître Patrice VAILLANT, avocat à Marseille, pour représenter les intérêts de la commune dans le différend qui l’oppose à la « société SATORI Billetterie » 
· décision n°473/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « UHTB » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs municipaux (gymnases), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°474/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Judo Club Arts Martiaux » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle Jean Gilles), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°475/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Karaté Do » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle Jean Gilles, salle Omnisports piscine) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°476/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Langage du Corps » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle Jean Gilles), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°477/2011 du 27 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 novembre 2011)

Passation d’une convention avec la SARL « Balluchon Label Sud » à Miramas, pour l’animation de l’Arbre de Noël organisé le 07 décembre 2011 en faveur des enfants de l’accueil « Oasis été com’ hiver », pour un montant de 600 € TTC.
· décision n°478/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec le « Centre de Secours de Tarascon » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnase, COSEC, stade), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°479/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Ring Olympique » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle omnisports piscine) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°480/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Rugby Club Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (stades) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°481/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tai Chi Chan, Mouvoir les mains comme des nuages » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (salle omnisports piscine) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°482/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tarascon Gym et danses du monde » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnase René Cassin) du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°483/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis de Table tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnase COSEC), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°484/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Vitaform » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnase René Cassin), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°485/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Volley Ball Tarascon Beaucaire » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnases Cassin et COSEC), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°486/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Wild Style » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’équipements sportifs (gymnase Cassin), du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°487/2011 du 03 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis Club Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, des courts de tennis du chemin Saint Georges, du 05 septembre 2011 au 04 septembre 2012.

· décision n°488/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Les Chasseurs Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 02 septembre 2011 afin d’organiser une réunion d’information.

· décision n°489/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Entente Cycliste Tarascon » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 09 septembre 2011 afin d’organiser une réunion.

· décision n°490/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « France Alzheimer Gard » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle du Panoramique, le 24 septembre 2011 afin d’y organiser la Journée Mondiale Alzheimer.

· décision n°491/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec « Mutualité Sociale Agricole » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, les 21, 22 septembre 2011, 19 et 20 octobre 2011, afin d’y organiser un examen médical gratuit en faveur de la population tarasconnaise.

· décision n°492/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Amicale des Donneurs de Sang » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 16 septembre 2011, afin d’y organiser une assemblée générale.

· décision n°493/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Amicale des anciens du CS9 » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 10 septembre 2011, afin d’y organiser un repas des anciens du CS9.

· décision n°494/2011 du 10 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Passation d’une convention avec le « Parti Ouvrier Indépendant » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 13 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°495/2011 du 12 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Désignation de Maître CLAUZADE, avocat à Marseille, afin de représenter la commune dans les référé et déféré introduits par M. le Préfet devant le Tribunal Administratif de Marseille en vue de l’annulation du permis de construire accordé à la société Mas Brochu, M. François VIGNAUD.

· décision n°496/2011 du 12 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 12 août 2011)

Désignation de Maître CLAUZADE, avocat à Marseille, afin de représenter la commune dans les référé et déféré introduits par M. le Préfet devant le Tribunal Administratif de Marseille en vue de l’annulation du permis de construire accordé à la société Mas Brochu, M. Florent VIGNAUD.
· décision n°497/2011 du 17 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 23 août 2011)

Passation d’une convention avec « M. Raymond MONTEIL » pour la mise à disposition de la salle Provence, le 28 août 2011, afin d’y organiser un anniversaire, moyennant la somme de 180 € TTC.

· décision n°498/2011 du 25 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Mise à disposition, à titre gratuit, de la place du Colonel Berrurier, le 02 octobre 2011, pour les exposants de la Foire des Vendanges.

· décision n°499/2011 du 26 août 2011

Passation de convention pour la mise à disposition, à titre gratuit, de bureaux administratifs du centre socio culturel, du 05 septembre 2011 au 20 juin 2012, avec les associations suivantes :

· « Les Branchés » ayant son siège social Impasse des Ecureuils - 13150 TARASCON, représentée par Madame Céline NOIZET, présidente. 

· « Club de Bridge » ayant son siège social 3 l’enclos vert - 13150 TARASCON, représentée par Madame Michèle MAILLIS, présidente. 

·  « Les Chasseurs Tarasconnais » ayant son siège social Bar « Lou Gardian » - 13150 Tarascon, représentée par Monsieur Robert BOUILLARD, président.   

·  « Des bleus et des vers» ayant son siège social 60, rue Blanqui - 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Jean-Luc GEORGES, président.

·  « Escolo de la Tarasco » ayant son siège social Mairie de Tarascon - 13150 TARASCON, représentée par Madame  Maryse GAVILLAN, présidente.

·  « Club Pyramide Lou Tarascaïre  »  ayant son siège social Mas Nicolas Route de Boulbon  13150 TARASCON, représentée par Madame Nicole ESPIARD-LIABEUF, présidente.

·  « Philatélie et Multi collections Tarasconnaises» ayant son siège social 23, lotissement chemin de Mézoargues  – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Jean-Pierre LAURENT, président.

·  « Questions Pour un Champion  » ayant son siège social Mairie de Tarascon – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Gaston JUMPERTZ, président.

· « F.C.P.E Conseil local du collège René Cassin », ayant son siège social Avenue  Prosper Mérimée BP 8 13150 TARASCON cedex, représentée par  Madame Anne Françoise KHANINE, présidente. 

· « F.C.P.E 13 Conseil local du Lycée Alphonse Daudet » ayant son siège social 1 avenue Jules Ferry  - 13150 TARASCON, représentée par  Madame Corinne COULET, présidente.

·  « Ze Cat and Be  » ayant son siège social 33 lotissement La Pierre Plantée – 13150 TARASCON, représentée par Madame Michèle AZZOPARDI, présidente.

·  « Bleu Citron » ayant son siège social Route de Maillane – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Jean-François SARMIENTO, président.

· « Artisanat Club » ayant son siège social  Centre Socio Culturel – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Claude RIOUSSET, président.

· « La Cour du Roy René » ayant son siège social Avenue Guynemer - 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Eric GONZALEZ, président.

· « Protection Avenir Chasse Tarasconnaise  » ayant son siège social Mairie de TARASCON 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Francis BARZZIZA, président.

·  « Entente Bouliste Tarasconnaise  » ayant son siège social route de Maillane – 13150 TARASCON, représentée par  Monsieur Michel ESTEVAN, président.

·  « Club Taurin Lou Petassa » ayant son siège social 2 avenue du 11 Novembre 1918 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Roger DURAND, président.

· « Société Piscicole La Montagnette » ayant son siège social 3 chemin des Roustides  13150 TARASCON, représentée par Monsieur Délio MATAMOROS, président.

· « La Ribambello de Tartarin » ayant son siège social 87 Hameau Sainte Cécile 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Paul ROUIS, président.

· « Tarasqu’on danse » ayant son siège social Mairie de Tarascon – 13150 TARASCON, représentée par Madame Sylvie MOUCADEL, présidente.

· « Gym et danse du monde  » ayant son siège social Mairie de TARASCON 13150 TARASCON, représentée par Madame Michelle BEDDOU, présidente.

· Crédit Social des Fonctionnaires ayant leur siège social 9 rue du faubourg poissonnière  PARIS  9ème, représentée par Monsieur Christian CARREGA, président. 

· « Les Donneurs de Sang » (ESF) ayant son siège social Mairie de Tarascon – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Michel DELON, président. 

· « Casa Cubana » ayant son siège social Route de Maillane – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Jean-François SARMIENTO, président.

· « Les Lusitaniens » ayant leur siège social 5 rue Proudhon – 13150 TARASCON, représentée par Monsieur Lionel FEUGERES, son président.

· décision n°500/2011 du 31 août 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’un avenant à la prestation de service avec la société « Agriscope SAS » à Lunel, pour compléter le système de prévision météorologique de la commune, pour un montant total de 1 382,46 euros TTC.
· décision n°501/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’un contrat de maintenance avec la « société IPSOS Electric » à Saint-Chamas, pour la maintenance de l’onduleur de la cellule de crise, pour un montant de 424,58 € TTC par an.

· décision n°502/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Club Taurin Lou Petassa » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 07 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°503/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec « GIP Formavie » à Montpellier, afin d’assurer une prestation d’accompagnement dans le cadre d’une validation des acquis de l’expérience en faveur d’un personnel de la Crèche. Le montant des frais de participation est de 880 €.
· décision n°504/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec le « centre régional de formation des professions de la petite enfance » à Lille, dans le cadre d’une formation « univers des marionnettes ». Le montant des frais de participation est de 500 €.
· décision n°505/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Football Club Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, les 3 et 4 septembre 2011, afin d’y organiser les repas du stage féminin.

· décision n°506/2011 du 1er septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Entente Bouliste Tarasconnaise » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 03 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°507/2011 du 02 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 06 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis de Table Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, le 05 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion de rentrée.

· décision n°508/2011 du 02 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 13 septembre 2011)

Passation d’une convention avec « UMIH Formation » à Paris, afin d’assurer une formation licences débit de boissons, restaurant, vente à emporter, moyennant une participation de 358,80 € TTC.

· décision n°509/2011 du 13 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’un contrat avec l’association « Les Didascalies » pour une animation dans le cadre de la Fête des Vendanges, pour un montant de 2 600 € TTC.

· décision n°510/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Basket Club » pour des séances de basket, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 janvier au 24 février 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 410 € TTC par trimestre.

· décision n°511/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Les cavaliers du centre de Lansac » pour des séances d’équitation, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 octobre 2011 au 25 mai 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 3 960 € TTC par trimestre.

· décision n°512/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Ring Olympique Tarascon Beaucaire » pour des séances de full contact, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 octobre 2011 au  24 février 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de

 690 € TTC par trimestre.

· décision n°513/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Rugby Club de Tarascon » pour des séances de rugby, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 16 décembre 2011 au 12 mars 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 690 € TTC par trimestre.

· décision n°514/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « ASTT Tennis de Table » pour des séances de tennis de table, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 octobre 2011 au 25 mai 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 246 € TTC par trimestre.

· décision n°515/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis Club » pour des séances de tennis, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 16 décembre 2011 au 12 mars 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 730 € TTC par trimestre.

· décision n°516/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « UHTB Tarascon Beaucaire » pour des séances de hand ball, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 octobre 2011 au 25 mai 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 383 € TTC par trimestre.

· décision n°517/2011 du 06 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Aïkido Club » pour des séances d’aïkido, dans le cadre des activités périscolaires organisées par l’école municipale des sports, du 03 octobre 2011 au 25 mai 2012. L’association percevra une indemnité forfaitaire de 520 € TTC par trimestre.

· décision n°518/2011 du 07 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 22 septembre 2011)

Désignation de Maître Rémy PHILIPPOT, cabinet August et Debouzy, avenue de Messine 75008 Paris, pour fournir une consultation juridique en matière public/comptabilité publique dans le dossier de sous-traitance CIV MOSCATELLI. La ville s’acquittera des frais et honoraires présentés par Maître PHILIPPOT d’un montant de 500 € TTC.

· décision n°519/2011 du 07 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Amicale des anciens élèves de Lansac » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 24 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°520/2011 du 07 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)
Passation d’une convention avec la « société ATAC » à Tarascon, pour la mise à disposition de la salle Richelieu, le 26 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion, moyennant la somme de 120 € TTC. 

· décision n°521/2011 du 03 novembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 08 novembre 2011)

Passation d’une convention avec « Ecole Ste Marthe » pour la mise à disposition, à titre gratuit, du Théâtre Municipal, le 1er décembre 2011, afin d’y organiser un spectacle de Noël

· décision n°522/2011 du 08 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 13 septembre 2011)

Passation d’un marché avec la société « EARL Villasols » à Châteaurenard, pour la fourniture de plantes pour le fleurissement des espaces verts de la commune pour une somme comprise entre 12 000 € HT et 24 000 € HT/an.

· décision n°523/2011 du 12 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’un contrat dans le cadre de la  Fête des Vendanges, avec la « manade Chapelle Brugeas » pour la fourniture d’une abrivado moyennant la somme de 1 700 € TTC, repas en sus.

· décision n°524/2011 du 12 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Mise à disposition d’une ambulance dans le cadre de la Fête des Vendanges, par les « Ambulances assistance service » à Tarascon, moyennant une somme de 160 € TTC.

· décision n°525/2011 du 12 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’un contrat avec « Le comptoir à Zinc » de Bellegarde, pour des animations taurines dans le cadre de la Fête des Vendanges, pour une somme de 1 450 € TTC, repas en sus.

· décision n°526/2011 du 12 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’une convention avec « Le Sessad Le Verdier » à Cabannes, pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle de l’école Jean Macé, du 22 septembre 2011 au 03 juillet 2012, afin d’y organiser des séances d’accompagnement scolaire.

· décision n°527/2011 du 13 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « ATAPE » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 19 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion d’information.

· décision n°528/2011 du 13 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Di Nistoun » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Malraux, les mercredis du 14 septembre 2011 au 27 juin 2012 et pendant la période des petites vacances scolaires, en vue d’y organiser un accueil de loisirs sans hébergement.

· décision n°529/2011 du 13 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 16 septembre 2011)

Passation d’un marché avec la société « Technic Dépannage » à Aramon, pour la mise en place de chauffage et de climatisation salle Richelieu, pour un montant de 48 800 € HT (soit 58 364,80 € TTC).

· décision n°530/2011 du 26 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention, avec l’association « Culture Capoeira » à Nîmes, pour l’organisation de séances de danse en faveur des adolescents du Pôle Jeunesse, les jeudis du 06 octobre au 15 décembre 2011, pour une rémunération globale de 600 € TTC.

· décision n°531/2011 du 26 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention, avec l’association « Culture Capoeira » à Nîmes, pour l’organisation de séances de danse en faveur des adolescents du Pôle Jeunesse, du 24 au 28 octobre 2011, pour une rémunération globale de 300 € TTC.

· décision n°532/2011 du 14 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Désignation de Maitre René Pierre CLAUZADE pour défendre les intérêts de la commune dans la requête en appel introduite par M. Gunther GERHARDS devant la cour administrative d’appel de Marseille.

· décision n°533/2011 du 15 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec le club « Aviron Beaucaire » pour l’organisation de séances d’initiation à l’aviron en faveur des adolescents du Pôle Jeunesse, à la Base Nautique de Beaucaire, moyennant une rémunération globale de 150 € TTC.

· décision n°534/2011 du 16 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec la « Région PACA » et le « Lycée A. Daudet » pour la mise à disposition du gymnase du lycée Daudet, du 26 septembre 2011 au 25 septembre 2012, moyennant une contribution financière liée au coût de fonction de l’équipement.

· décision n°535/2011 du 15 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec le « Parti Socialiste » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de salles du centre socio culturel, les 21 septembre et 05 octobre 2011 afin d’y organiser des réunions de préparation des primaires.

· décision n°536/2011 du 13 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Di Nistoun » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Malraux, tous les mercredis du 21 septembre 2011 au 30 mai 2012 et durant les petites  vacances scolaires, dans le cadre de l’accueil de loisirs sans hébergement.

· décision n°537/2011 du 15 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Catalan Country » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de salles au centre socio culturel, du 20 septembre 2011 au 20 juin 2012, afin d’y pratiquer de la danse country.

· décision n°538/2011 du 12 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « ATAPE » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 19 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion d’information.

· décision n°539/2011 du 14 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Le Temps des Loisirs » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de salles du centre socio culturel, du 05 septembre 2011 au 20 juin 2012 afin d’y organiser des cours de gymnastique.

· décision n°540/2011 du 19 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Entente Cynophile du Midi » pour une démonstration canine, à titre gratuit,  dans le cadre des activités du centre de loisirs l’Oasis, le 05 octobre 2011.

· décision n°541/2011 du 26  septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tarascon Athlétisme » de la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, le 26 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°542/2011 du 19 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tennis de Table Tarasconnais » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, le 10 octobre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°543/2011 du 19 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Club de Plongée Le Rhodanien » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports, le 19 octobre 2011, afin d’y organiser leur assemblée générale.

· décision n°544/2011 du 28 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention avec la « Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 06 octobre 2011, afin d’y organiser une réunion de travail.

· décision n°545/2011 du 19 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’un contrat avec l’association « Les Didascalies » pour la mise à disposition, du Théâtre Municipal, le 06 décembre 2011, dans le cadre de deux représentations d’un spectacle de Noël pour les écoles maternelles, moyennant la somme de 1 300 € TTC.

· décision n°546/2011 du 21 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 27 septembre 2011)

Passation d’une convention avec le « Centre Communal d’Action Sociale » pour la mise à disposition, à titre gratuit, du Théâtre Municipal, le 19 octobre 2011, afin d’organiser un spectacle dans le cadre de la « Semaine Bleue ».

· décision n°547/2011 du 20 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Résonances » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 06 octobre 2011, afin d’y organiser une rencontre-débat.

· décision n°548/2011 du 28 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Des Bleus et des Vers » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Malraux, du 04 octobre 2011 au 22 juin 2012, afin d’y organiser un atelier « Quartiers d’Art » dans le cadre des actions « Politique de la Ville ».

· décision n°549/2011 du 22 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 22 septembre 2011)

Passation d’une convention avec le « Commissariat de Police de Tarascon » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, le 28 septembre 2011, afin d’y organiser une réunion avec le Parquet.

· décision n°550/2011 du 23 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Olympique Vétérans » pour la mise à disposition, à titre gratuite, de la grande salle de la Maison des Sports lors des matchs à domicile, afin d’y organiser les réceptions d’après matchs.

· décision n°587/2011 du 28 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’un avenant au contrat d’assurance « Richard de la Baume/hiscox » concernant la prolongation de l’exposition des œuvres de l’artiste Jean-Michel OTHONIEL, ce qui portera la prime d’assurance à un total de 1 445,52 € pour la période du 1er juin 2001 au 31 janvier 2012.

· décision n°588/2011 du 29 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 04 octobre 2011)

Passation d’une convention avec la « Fédération du Parti Socialiste des Bouches du Rhône » pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’une salle du centre socio culturel, les 09 et 16 octobre 2011, afin d’organiser les primaires du Parti Socialiste.

· décision n°589/2011 du 30 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’un contrat avec le SARL « Brennus Concept et Technologie » à Avignon, pour la maintenance du système de détection intrusion vol et incendie du Gymnase René Cassin, pour une somme de 526,24 € TTC par an.

· décision n°590/2011 du 04 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Bleu Citron » pour la mise à disposition du Théâtre Municipal, le 29 octobre 2011, moyennant un tarif de location de 250 € TTC, en vue d’organiser un spectacle de variétés.

· décision n°591/2011 du 30 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Club du Bel Age » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 27 octobre 2011, afin d’y organiser un repas.

· décision n°592/2011 du 30 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « FNACA » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 23 octobre 2011, afin d’y organiser une assemblée générale.

· décision n°593/2011 du 30 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Ambition et Réflexion pour Tarascon » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 14 octobre 2011, afin d’y organiser une assemblée générale.

· décision n°594/2011 du 29 septembre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Entente bouliste tarasconnaise » dans le cadre d’une activité « Pétanque à la mêlée » que se déroulera, à titre gracieux, le 31 octobre 2011 au Pôle Jeunesse.

· décision n°595/2011 du 04 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Désignation de Maître Patrice VAILLANT, avocat à Marseille, afin de défendre les intérêts de la commune dans l’affaire qui l’oppose à M. Paul BARRAQUIER, dans le cadre de la plainte contre X pour harcèlement moral et conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine.

· décision n°596/2011 du 03 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Wild Style » dans le cadre de séances de danse « Hip Hop » en faveur des adhérents du Pôle Jeunesse, du 10 octobre au 12 décembre 2011, hors vacances d’automne, moyennant une rémunération globale de 240 € TTC.

· décision n°597/2011 du 03 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Wild Style » dans le cadre de séance de danse « Hip Hop » en faveur des adhérents du Pôle Jeunesse, du 24 au 28 novembre 2011, moyennant une rémunération globale de 350 € TTC.

· décision n°598/2011 du 05 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Les amis de la chapelle Saint Gabriel » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 04 novembre 2011, afin d’y organiser une conférence.

· décision n°599/2011 du 05 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec « Lycée A. Daudet » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, les 08 et 10 novembre 2011, afin d’y organiser une formation de délégués élèves.

· décision n°600/2011 du 05 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Club du Bel Age » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 24 novembre 2011, afin d’y organiser un repas.

· décision n°601/2011 du 05 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’un contrat avec « la compagnie des 3 chardons » à Paris, dans le cadre d’un spectacle destiné aux enfants de la Halte-Garderie, le 13 décembre 2011, moyennant une somme de 550 € TTC comprenant le déplacement et l’installation du spectacle.

· décision n°602/2011 du 04 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 11 octobre 2011

Fixation, à compter du 1er janvier 2012, les tarifs d’inscription à l’Atelier municipal d’arts plastiques,  comme suit :

TARIFS FAMILLE PAR TRIMESTRE :

	
	REVENUS (par mois)


	
	> Moins de 1 000 euros


	> De 1 000 à 2 058 euros


	> Plus de 2 058 euros



	TARASCON
	1 adulte, 1 enfant
	50 euros
	70 euros 
	90 euros 

	
	1 adulte, 2 enfants
	65 euros 
	90 euros 
	120 euros 

	Hors
TARASCON

	1 adulte, 1 enfant
	100 euros
	130 euros
	170 euros

	
	1 adulte, 2 enfants
	130 euros
	160 euros
	200 euros


Jusqu'à 18 ans inclus

TARIFS ADULTE PAR TRIMESTRE :

	
	REVENUS (par mois)


	
	> Moins de 1 000 euros


	> De 1 000 à 2 058 euros


	> Plus de 2 058 euros



	TARASCON
	1 cours
	40 euros
	55 euros 
	70 euros 

	
	2 cours
	60 euros 
	85 euros 
	100 euros 

	Hors
TARASCON

	1 cours
	75 euros
	90 euros
	110 euros

	
	2 cours
	90 euros
	115 euros
	140 euros


TARIFS ENFANT PAR TRIMESTRE :
	
	REVENUS (par mois)


	
	> Moins de 1 000 euros


	> De 1 000 à 2 058 euros


	> Plus de 2 058 euros



	TARASCON

	1 enfant
	20
	30
	40

	
	2 enfants
	35
	50
	70

	
	3 enfants 
	50
	70
	90

	Hors
TARASCON

	1 enfant
	40
	60
	80

	
	2 enfants
	70
	100
	120

	
	3 enfants
	90
	120
	140


· décision n°603/2011 du 06 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tarascon Rando » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la grande salle de la Maison des Sports le 20 octobre 2011, afin d’y organiser une réunion.

· décision n°604/2011 du 06 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Tous à vos baskets » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, le 25 novembre 2011, afin d’y organiser une assemblée générale.

· décision n°605/2011 du 06 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « AAPPMA La Montagnette » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 25 novembre 2011, afin d’y organiser une assemblée générale.

· décision n°606/2011 du 06 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’une convention avec la « FNACA » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Provence, les 3 et 4 décembre 2011, pour l’organisation d’un loto.

· décision n°607/2011 du 06 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 17 octobre 2011)

Passation d’une convention avec la « Fédération Générale des Retraités des Chemins de Fer » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, le 24 novembre 2011, afin d’y organiser une réunion d’information.

· décision n°608/2011 du 17 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 21 octobre 2011)

Passation d’une convention avec « organisme Beaucaire-Tarascon Sécurité Formation » dans le cadre d’une formation « agent de service de sécurité incendie et assistance à personnes » et « SSIAPI remise à niveau » pour un montant de 1 500 € TTC.

· décision n°609/2011 du 17 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 21 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’association « Country Tarasconnaise » pour la mise à disposition, de la salle Provence, afin d’y organiser le réveillon de la Saint Sylvestre, moyennent la somme de 

350 € TTC.

· décision n°610/2011 du 17 octobre 2011 (transmise au contrôle de légalité le 21 octobre 2011)

Passation d’une convention avec l’organisme « Beaucaire –Tarascon sécurité formation » pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Richelieu, du 24 octobre au 04 novembre 2011 afin d’y organiser une formation SSIAP1.
Mme BERNARD Marie-Chantal demande quelques explications quant aux décisions 472, 495, 496, 518, 508, 526 et 497.
Pour la décision 472, Mme ALRIC précise que la société qui a mis en place le service de vente de billets en ligne n’assure pas correctement ses missions. Une procédure a donc été engagée pour défendre les intérêts de la Commune dans cette affaire.

Pour les décisions 495 et 496, Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de permis de construire accordés à des agriculteurs pour l’installation de serres. Celles-ci sont alimentées par des cellules photovoltaïques. Un recours en annulation de permis a été demandé par le Préfet. L’affaire est en cours.

Pour la décision 518, Monsieur le Maire apporte quelques précisions sur cette décision. Il s’avère que le sous-traitant de l’entreprise DAILLANT ne peut être payé pour sa prestation suite à la mise en faillite du titulaire. Un avocat spécialiste de ce genre de mission a été désigné afin de débloquer la situation et pouvoir payer le sous-traitant.
Pour la décision 508, Monsieur le Maire explique que désormais il convient de faire suivre une formation spécifique au personnel lors de la délivrance des licences de débit de boissons. Cette formation n’étant pas assurée par le CNFPT, il s’est avéré nécessaire de faire appel à un organisme payant.

Pour la décision 526, Mme FILHOL FERIAUD explique que l’association « Sessad le Verdier » ayant son siège à Cabannes, assure le soutien à des enfants en difficulté scolarisés sur Tarascon.

Pour la décision 497, Monsieur le Maire explique que M. Raymond MONTEIL a réservé la salle Provence sous l’égide d’une association. Aucun prêt de salle municipale n’est accordé à un particulier, uniquement à des associations. 

M. CHAPOULIE, s’interroge sur la décision 522 à propos de l’acquisition de plantation alors que la Commune dispose d’une serre.
Monsieur le Maire précise que la serre n’est pas faite  pour ce genre de plantations.
M. CHAPOULIE s’étonne du changement du système de chauffage à la salle richelieu. (Décision 529). 
Monsieur le Maire explique que l’ancien système était défectueux et couteux. Les travaux consistent à remettre en service les chaudières gaz en cascade.
Mme DUFOUR  demande des précisions sur les décisions 471 et 534.
Monsieur le Maire explique que la commune ayant réactivé son CLSPD, il a été décidé d’engager un diagnostic local de sécurité ayant pour finalité de dresser un état des lieux détaillé de l’insécurité sur la commune ainsi que de procéder à un recensement précis des moyens déjà engagés et/ou disponibles pour y faire face.

Elle entend ainsi disposer d'une stratégie territoriale de sécurité et de prévention (STSP) dotée d'objectifs quantifiés nécessitant la conduite d'un diagnostic local de sécurité et la relance du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (C.L.S.P.D.) en le dotant notamment d'un conseil restreint. 

Dans cette perspective, elle souhaite s'attacher les services d'un cabinet spécialisé pour la réalisation d'études comprenant 4 phases techniques :
· phase no 1 : Proposition des modalités de suivi et de restitution des travaux, 

· phase no 2 : Ajustement du C.L.S.P.D, 

· phase no 3 : Conduite du diagnostic local de sécurité et présentation des préconisations, 

· phase no 4 : Élaboration de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention. 

Pour la décision 534, une convention de prêt du gymnase du lycée a été signée. Le lycée utilise encore le gymnase du COSEC pour certaines activités, c’est un échange de bons procédés.
M. LIMOUSIN revient sur la décision 595, affaire Barraquier. Cette affaire représente un coût très important pour la commune. Il souhaiterait connaître le montant total des factures pour cette affaire.

Monsieur le Maire lui répond que des négociations sont encore en cours. Dès que le montant sera connu, il sera communiqué à l’assemblée.
ACCM – rapport annuel sur le prix et la qualité des services délégués (eau, assainissement) 2010


Le code général des collectivités territoriales impose de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’alimentation en eau potable, d’assainissement collectif ou non collectif.


Ces services sont délégués à l’ACCM.


Le rapport a donc était approuvé par l’ACCM par délibération n°2011-141 du 20 septembre 2011 et doit être remis aux communes membres de la communauté, pour y être présenté aux conseils municipaux.


Il est donc porté à la connaissance des conseillers municipaux le rapport 2010.

Monsieur BOUILLARD Fabien demande des explications quant à la quantité de la perte d’eau sur la commune de St Martin de Crau et si elles sont récupérées sur les autres communes.

Monsieur le Maire explique que ce déficit chronique est dû à la qualité des réseaux de cette commune. Il convient de refaire les réseaux d’eau pour palier ce déficit.
En ce qui concerne Tarascon, certains problèmes techniques sont encore à déplorer. Il a été fait un effort particulier sur tous les réseaux d’eau et d’assainissement. Les quartiers Faubourg Voltaire et Ferrages sont programmés pour bientôt. Les réseaux d’eau et d’assainissement de la ville seront tous aux normes. Après avoir résolu ces problèmes d’hygiène, des projets d’extension des réseaux seront étudiés.
Temps Fort Musique : subvention exceptionnelle


L’association « Temps Fort Musique » a organisé un concert symphonique au Théâtre Municipal de Tarascon.


L’organisation de cette manifestation a malheureusement mis l’association dans une situation financière difficile.


Ainsi, l’association a sollicité la commune afin qu’une aide soit versée à hauteur de 6 000 €.


Compte tenu de l’intérêt culturel de cette manifestation pour la commune de Tarascon, 

Mme BERNARD Marie-Chantal demande pour quelle raison les dépenses ne peuvent pas être prévues à l’avance afin de limiter ces subventions exceptionnelles.

Monsieur le Maire lui répond que les subventions des autres collectivités locales n’ont pas été obtenues par cette association. Il tient à préciser à l’assemblée que ce sera la dernière intervention auprès de cette association. La commune souhaite se retirer de cette association. Cette année sera donc notre dernière participation à de « Temps Forts Musique ».

Le conseil municipal après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· APPROUVE le versement à l’association « Temps Fort Musique » d’une subvention exceptionnelle de 6 000 €.

Urbanisme – Taxe d’aménagement communale - Fixation du taux et des exonérations facultatives


Les lois et décrets multiples issus du GRENELLE DE L'ENVIRONNEMENT ont mis en place une importante réforme de la fiscalité attachée à l’urbanisme. Jusque là, les actes d’autorisation d’urbanisme pouvaient générer jusqu’à 11 taxes et participations différentes dont la plus connue était la Taxe Locale d’Équipement (T.L.E. dont le taux actuel sur Tarascon est de 4%).

La réforme prévoit de les supprimer au profit d’une nouvelle taxe unique, la TAXE d’AMENAGEMENT, dont les principaux objectifs seront de :

· améliorer la compréhension et la lisibilité du régime ;

· simplifier le système en réduisant le nombre d'outils de financement ;

· être le promoteur d'un usage économe des sols et contribuer à la lutte contre l'étalement urbain en incitant à la création de logements.

La TAXE d’AMENAGEMENT pourra être utilisée sur l'ensemble du territoire national, avec des taux variables (de 0 à 20 %) adaptés aux niveaux d’équipements de secteurs géographiques qui seront déterminés par les études du Plan local d’Urbanisme. Le rendement  de la T.A. permettra ainsi le financement des équipements publics nécessités par les projets d’urbanisation.

La première date d’application de cette réforme est portée au 1er mars 2012. Pour tenir ce calendrier, il est nécessaire que la collectivité fixe le taux et les exonérations facultatives de la T.A. avant le 30 novembre 2011.
M. Fabien BOUILLARD explique qu’une réunion d’information a eu lieu le 1 septembre 2011 pendant laquelle le taux de 5 % n’a pas été évoqué. Une autre réunion de la commission des finances devait avoir lieu afin de nous fournir les détails sur la prospective et l’impact de la nouvelle taxe. Comme cela n’a pas été le cas, nous voterons contre cette délibération.

M. CHAPOULIE demande comment le taux de 5 % a été calculé.

Monsieur le Maire leur répond que l’ensemble des communes de l’ACCM a décidé d’appliquer ce taux.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE ABSOLUE (23 Pour – 3 abstentions Chapoulie, Bernard, Dufour – 6 contre Limousin, Correard, Bouillard, Madeleine, Dupoirieux, Brechon)

· INSTITUE le taux de la taxe d’aménagement à 5 % sur l’ensemble du territoire communal,

· EXONERE totalement en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme :

1° Les locaux d’habitation et d’hébergement bénéficiant du taux réduit de TVA, autres que ceux financés par un prêt locatif aidé d’intégration (P.L.A.I.) ; 

2° Dans la limite de 50 % de leur surface, les locaux à usage d’habitation principale qui, d’une part, ne bénéficient pas de l’abattement de 50% pour les 100 premiers mètres carrés et ceux qui, d’autre part, sont financés à l’aide d’un prêt à taux zéro (PTZ +) ;

3° Les locaux à usage industriel et leurs annexes ; 

4° Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés ; 

5° Les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques.

La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. 

La présente délibération sera notifiée :

· au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur, 

· au Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur,

· au Président du Conseil Général du Département des Bouches-du-Rhône, 

· aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la chambre des Métiers et de la Chambre d’Agriculture du Département, 

· au Président du Syndicat mixte du Pays d’Arles, 

· au Président de la Communauté d’Agglomération d’Arles Crau Camargue et Montagnette,  

· au Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.
OBJET : Modification de la délibération n°223/2002 du Conseil Municipal du 11 juin 2002 – Dérogation aux dispositions du paiement des I.H.T.S. à l’occasion d’une alerte nécessitant le déclenchement du PCS.

Par délibération du 11 juin 2002, le Conseil Municipal avait adopté le régime indemnitaire de la commune.

Dans cette délibération, il avait été autorisé un dépassement exceptionnel du contingent de 25 heures supplémentaires mensuelles à l’occasion des Fêtes de la Tarasque et des opérations électorales.

D’autre part, la commune s’est dotée d’un Plan Communal de Sauvegarde nécessitant, en cas d’alerte, la présence d’agents de la collectivité.

Aussi, il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir autoriser, dans le cadre d’une alerte nécessitant le déclenchement du Plan communal de Sauvegarde, le dépassement du contingent mensuel de 25 heures supplémentaires.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

    AUTORISE le versement de l’Indemnité Horaire pour travaux supplémentaires au-delà du contingent de 25 heures mensuelles, à l’occasion d’une alerte nécessitant du déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde.

    DIT que les crédits sont inscrits au budget en cours.

Mesdames FILHOL-FERIAUD et ALRIC, adjointes au Maire, quittent l’assemblée et ne participent pas au vote 

Mise à disposition de principe du bâtiment Austerlitz à l’Ordre des Avocats de Tarascon

La Ville de Tarascon est propriétaire du bâtiment Austerlitz, Quartier Kilmaine à Tarascon (Bouches-du-Rhône), affecté au domaine privé de la commune. 

La commune accepte de concéder la jouissance d’une partie de ce bâtiment (approximativement la moitié de celui-ci pour une superficie utile d’environ 200 m²), à l’Ordre des avocats du Barreau de Tarascon pour durée totale n’excédant pas 99 années. 

Elle envisage de définir cette durée en deux périodes distinctes mais continues. Les 12 ou 15 premières années seront consenties au titre d’un bail à loyer permettant à l’ordre des avocats de rembourser les frais engagés par la Ville pour la remise en état du bâtiment et les 87 ou 84 dernières années seraient consenties au titre d’un prêt à usage ou commodat régis respectivement par l’article 1709 et 1875 du code civil. Le delta correspond au montant des frais engagés pour la rénovation du bâtiment qui entrainera une durée plus ou moins longue de remboursement sous forme de loyer.

Une fois ces remboursements effectués, il est proposé de consentir la mise à disposition à titre gratuit à l’Ordre des Avocats compte tenu de l’intérêt public local. 

En effet, cet intérêt se traduit par l’offre offerte aux justiciables d’être reçus dans des conditions décentes et dignes. A ce jour, le TGI ne dispose pas de salle réservée à cet effet et il n’est pas rare que les avocats s’entretiennent avec leur client à même la chaussée devant le Tribunal. Ce même intérêt trouve aussi sa traduction dans la cohérence à ce que les avocats aient leur ordre au sein même de la Cité judiciaire plutôt que sur un site excentré.

La Ville de Tarascon ayant mis ce bâtiment à la disposition du Ministère de la Justice, pour une durée qui expirera lors de la livraison au Ministère de la Justice de la Cité Judiciaire actuellement en cours de rénovation, elle ne peut actuellement disposer de l’immeuble.

C’est la raison pour laquelle il est proposé au conseil municipal de se prononcer seulement sur le principe de mise à disposition de ce bâtiment à l’ordre des avocats et non sur l’acte lui-même. Il s’agit de formuler une promesse de bail, une simple intention de…

En revanche, les termes des baux (bail à loyer + commodat) feront l’objet de définitions précises sur lesquelles le conseil municipal devra à nouveau se prononcer.
M. LIMOUSIN se demande quel intérêt a-t-on de passer cette délibération d’intention ?
Monsieur le Maire répond que le bâtonnier doit quitter ses fonctions très bientôt et qu’il souhaitait qu’un accord de ce genre soit établi avec la Commune. Cette délibération est une promesse de mise à disposition, d’autres discussions seront engagées afin de fixer les modalités du bail. Il n’y aura pas de gratuité.
M. LIMOUSIN s’étonne qu’un tel local ne soit pas situé à la Cité Judiciaire.

Monsieur le Maire répond qu’un lieu spécifique pour les avocats est prévu à la cité judiciaire mais l’ordre des avocats, c’est totalement à part.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,
· SE PRONONCE en faveur de la conclusion d’une convention de mise à disposition d’une partie du bâtiment Austerlitz au profit de l’Ordre des Avocats du Barreau de Tarascon,

· AUTORISE Monsieur le Maire, à signer au nom et pour le compte de la commune tous documents relatifs à ce dossier, à l’exception de baux de mise à disposition qui devront être présentés au Conseil municipal.

Projet de Zone de Développement de l’Éolien sur le territoire d’ACCM : validation du pré rapport et du périmètre pressenti sur le territoire de la commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi du 13 juillet 2005 relative à la programmation des orientations de la politique énergétique ;

Vu la circulaire du 9 juin 2006 ;

La loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (LPOPE) confère une place de premier plan aux énergies renouvelables (hydroélectricité, éolien, biomasse, géothermie et solaire) et introduit le principe de création de zones de développement de l’éolien (ZDE) dans lesquelles le bénéfice de l’obligation d’achat s’applique.

Les ZDE sont arrêtées par le Préfet sur proposition des communes ou des EPCI à fiscalité propre (sous réserve de l’accord des communes figurant dans le périmètre proposé).

Le dispositif a pour but d’inciter les collectivités à participer à la mise en œuvre d’une production décentralisée de l’énergie, tout en prenant en compte la protection des paysages, des monuments et des sites remarquables.

Il est rappelé :

· Qu’il a été décidé, lors du bureau communautaire du 26 juin 2007, que le dossier ZDE serait réalisé sous maîtrise d’ouvrage ACCM

· Que par décision du 5 novembre 2008, a été passé le marché de réalisation d’une étude sur le développement des énergies renouvelables et sur la réalisation d’un dossier de propositions de ZDE sur le périmètre d’ACCM au groupement d’entreprises ASCONIT – ENVIROCONSULT – SONIA GROS

· Que durant la période 2009 – 2010 plusieurs comités de pilotage ont validé les différentes propositions et scénarii  du dossier ZDE

· Que la nouvelle législation introduite par la loi Grenelle II a impliqué de nouvelles modalités de réalisation du dossier et l’actualisation du travail en cours

· Qu’aujourd’hui un périmètre est avancé sur le territoire de la commune de TARASCON (sur les berges du Rhône en vis-à-vis de l’actuel parc éolien de la commune de BEAUCAIRE) 

M. LIMOUSIN demande combien d’éolienne feront partie du parc.

Monsieur le Maire répond qu’elles seront au nombre de 5, elles feront le pendant à celle implantées à Beaucaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· ACCEPTE le principe de réalisation d’une Zone de Développement de l’Éolien (ZDE) sur le territoire de la commune de TARASCON

· AUTORISE M. le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tous  documents relatifs à ce dossier
Rapporteur : M. GRANGIER, 2ème adjoint

 Demande d’intervention des services du Conseil Général

Débroussaillement et entretien des massifs au titre du programme DFCI 2012.
Depuis de nombreuses années, le Conseil Général agit pour la sauvegarde de la forêt méditerranéenne. Les Forestiers-Sapeurs du département exécutent en particulier des travaux d’entretien des ouvrages DFCI et des opérations de débroussaillement, visant à la prévention et la lutte contre les incendies.

Dans le programme 2012, sont proposés l’exécution des travaux de débroussaillement ci-après :

Alpilles :

- Piste D.F.C.I. AL 102……………………………….
4 ha

Montagnette :

- Piste D.F.C.I. MO 108…………………………….
9 ha

- Eclaircie DFCI de la Renardière………………….
2 ha

- Poudrière de Frigolet 2ème tranche………………...
5 ha

Il est précisé au Conseil Municipal que ces travaux sont exécutés gratuitement par les Forestiers – Sapeurs.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

-   SOLLICITE l’intervention des services du Conseil Général ;

- APPROUVE au titre du programme DFCI 2012, l’exécution des travaux de débroussaillement décrits ci-dessus ;

-   AUTORISE Monsieur le Maire, à signer au nom et pour le compte de la commune, tous les documents relatifs à ce dossier.

Rapporteur : Mme GALLAND, 3ème adjointe

Garantie d’emprunt à la Société « Nouveau Logis Provençal » opération « Le Clos du Roy René » - 

Modification de la délibération n°566/21011 du 22 septembre 2011


Par délibération n°566/2011 du 22 septembre 2011, le conseil municipal accordait sa garantie d’emprunt à hauteur de 100% pour les prêts contractés par la société « Nouveau Logis Provençal » pour le financement de l’opération « Le Clos du Roy René ».


Il s’avère que l’assemblée départementale, dans sa séance du 14 octobre 2011 a accordé pour cette même opération sa garantie d’emprunt à hauteur de 45%.


Il convient donc de modifier la délibération n°566/2011 afin de ramener la garantie de la commune à hauteur de 55%.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· MODIFIE  la délibération n°566/2011 du 22 septembre 2011,

· ACCORDE sa garantie d’emprunt pour les prêts contractés par « Nouveau Logis Provençal », de la façon suivante :

Article 1 : L’assemblée délibérante de la ville de Tarascon accorde sa garantie à hauteur de 55% pour le remboursement de prêts PLUS et PLAI d’un montant de 4 752 876 € souscrits par la société Nouveau Logis Provençal auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.


Ces prêts PLAI et PLUS sont destinés à financer l’acquisition en V.E.F.A. de 44 logements sociaux « Le Clos du Roy René ».

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par le Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :

	Caractéristiques des prêts
	PLUS C
	PLUS Foncier
	PLAI C
	PLAI Foncier

	Montant du prêt
	2 836 560,00 €
	773 898,00 €
	953 741,00 €
	188 677,00 €

	Durée
	40 ans
	50 ans
	40 ans
	50 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel
	TLA + 0,60%
	TLA + 0,60 %
	TLA – 0,20%
	TLA -0,20%

	Taux annuel de progressivité
	0,50%
	0,50%
	0,50%
	0,50%

	Modalité de révision des taux
	DR
	DR
	DR
	DR

	Indice de référence
	Livret A
	Livret A
	Livret A
	Livret A

	Valeur de l’indice de référence
	2,00%
	2,00%
	2,00%
	2,00%

	Différé d’amortissement
	Aucun
	Aucun
	Aucun
	Aucun

	Périodicité des échéances
	Annuelle
	Annuelle
	Annuelle
	Annuelle

	Commission d’intervention
	Exonéré
	Exonéré
	Exonéré
	Exonéré


Article 3 : La garantie de la ville de Tarascon est accordée pour la durée totale des prêts, soit 50 ans pour le prêt PLUS Foncier et 40 ans pour le prêt PLUS Construction ; de 50 ans pour le prêt PLAI Foncier et 40 ans pour le prêt PLAI Construction et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par Nouveau Logis Provençal, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Il est précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.

Sur notification de l’impayé par lettre simple à la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Nouveau Logis Provençal pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

· AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur,

· AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette décision.

Garantie d’emprunt à « Vaucluse Logement » - « Le Clos Saint-Jean » (opération locative)

Modification de la délibération n°565/2011 du 22 septembre 2011


Par délibération n°565/2011 du 22 septembre 2011, le conseil municipal accordait sa garantie d’emprunt à hauteur de 100% pour les prêts contractés par la société « Vaucluse Logement » pour le financement de l’opération « Le Clos Saint-Jean » (opération locative).


Il s’avère que l’assemblée départementale, dans sa séance du 14 octobre 2011, a accordé pour cette même opération sa garantie d’emprunt à hauteur de 45%.


Il convient donc de modifier la délibération n°565/ 2011 afin de ramener la garantie de la commune à hauteur de 55%.


Le conseil municipal après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· MODIFIE  la délibération n°565/2011 du 22 septembre 2011,

· ACCORDE  sa garantie d’emprunt pour les prêts contractés par « Vaucluse Logement » de la façon suivante :

Article 1 : L’assemblée délibérante de la ville de Tarascon accorde sa garantie à hauteur de 55% pour le remboursement de prêts PLUS d’un montant total de 2 654 253 ,00 € (deux millions six cent cinquante quatre mille deux cent cinquante trois euros) et des prêts PLAI de  1 030 773,00 € (un million trente mille sept cent soixante treize euros) souscrits par l’ESH Vaucluse Logement auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ces prêts PLUS et PLAI sont destinés à financer l’acquisition en V.E.F.A. de 28 logements individuels locatifs sociaux sis à Tarascon, résidence dénommée « Le Clos Saint Jean ».

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :

	
	PLUS Travaux
	PLUS Foncier

	Montant des Prêts
	2 055 590,00 €
	598 663,00 €

	Durée du préfinancement
	De 3 à 12 mois maxi
	De 3 à 12 mois maxi

	Echéances
	Annuelles
	Annuelles

	Index
	Livret A


	Livret A

	Taux d’intérêt actuariel annuel
	Taux du livret en vigueur à la 

Date d’effet du contrat : 

+ 0,60%


	Taux du livret en vigueur à la

Date d’effet du contrat :

+ 0,60%

	Taux annuel de progressivité
	0,50%
	0,50%


	
	PLAI Travaux
	PLAI Foncier

	Montant des Prêts
	798 283,00 €
	232 490,00 €

	Durée du préfinancement
	De 3 à 12 mois maxi
	De 3 à 12 mois maxi

	Echéances
	Annuelles
	Annuelles

	Index
	Livret A
	Livret A

	Taux d’intérêt actuariel annuel
	Taux du livret en vigueur à la 

Date d’effet du contrat : 

- 0,20%
	Taux du livret en vigueur à la

Date d’effet du contrat :

-0,20%

	Taux annuel de progressivité
	0,50%
	0,50%


Révisibilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à zéro.

Article 3 : La garantie de la ville de Tarascon est accordée pour la durée totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivie d’une période d’amortissement de 50 ans pour le prêt PLUS Foncier et 40 ans pour le prêt PLUS Travaux ; de 50 ans pour le prêt PLAI Foncier et 40 ans pour le prêt PLAI Travaux et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par Vaucluse Logement, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Il est précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.

Sur notification de l’impayé par lettre simple à la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage à se substituer à Vaucluse Logement pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

· AUTORISE  Monsieur le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur,

· AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette décision.

Garantie d’emprunt accordée à la société « Vaucluse Logement » - Le Domaine des Vergers –

Annulation de la délibération n°563/2011 du 22/09/2011


Par délibération n°427/2009 du 30 septembre 2009, la commune de Tarascon accordait sa garantie d’emprunt à la société « Vaucluse Logement » pour l’opération « Le Domaine des Vergers », à hauteur de 55% des emprunts que cette société devait contracter pour cette opération.


Par délibération n°563/2011 du 22/09/2011, la commune de Tarascon accordait en complément à la garantie d’emprunt, à hauteur de 100%, face au refus d’intervention du conseil général et de l’ACCM.


Or, le conseil général, dans sa séance du 14 octobre 2011, a revu sa position et a accepté de garantir les 45% manquants.


De fait, il convient d’annuler la délibération n°563/2011 du conseil municipal du 22 septembre 2011, et de confirmer celle du 30 septembre 2009, n°427/2009.

M. LIMOUSIN tient à noter l’effort du Conseil Général.
Monsieur le Maire demande d’où provient ce revirement de décision.

M. LIMOUSIN précise que d’une part certains projets n’ont pas aboutis et cela a permis de dégager une enveloppe. D’autre part le principe était de ne pas financer les sociétés dont le siège social n’était pas dans le département. Ceci a été modifié.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE, 

· ANNULE la délibération n°563/2011 du 22 septembre 2011 accordant une garantie d’emprunt à 100% à « Vaucluse Logement » pour le financement de l’opération « Le Domaine des Vergers »,

· CONFIRME  les termes de la délibération n°427/2009 du 30 septembre 2009, accordant une garantie d’emprunt à hauteur de 55% à « Vaucluse Logement » pour cette même opération.

Rapporteur : Monsieur GRANGIER, 2ème adjoint

Construction de salles d’arts martiaux du gymnase René Cassin (DOJO) 

Attribution des marchés


Suite à la destruction par intempéries de la salle du DOJO, des crédits ont été inscrits au budget 2011 afin de reconstruire cet équipement sportif.


Il a été choisi de réaliser cette construction en extension du gymnase René Cassin.


Une consultation par marché à procédure adaptée a alors été lancée en 14 lots.


Suite à cette consultation, 25 offres ont été reçues.


La commission MAPA du 02 novembre 2011 a ouvert les offres et les a analysées le 21 novembre 2011


Il ressort de l’analysé le classement suivant :

· Lot 1 : Gros Œuvre : 1er : EBW : 315 032,07 € HT (offre de base)

·                                                           14 633,27 € HT (option 1)

                                                  2ème : CORA : 324 378,15 € HT (offre de base)

                                                                              14 428,40 € HT (option 1)

· Lot 2 : Charpente Bois : 1er : Toitures Montiliennes : 48 985,79€ HT

·                                          2ème : Charpentiers du Languedoc : 52 230,00 € HT

· Lot 3 : Couverture-Etanchéité-bardage métallique : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 4 : Menuiseries extérieures : 1er : Moine : 18 490,00 € TH

                                                              2ème : SAM : 53 706,00 € HT

· Lot 5 : Serrurerie : RSF : 23 750,50 € HT

· Lot 6 : Façades : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 7 : Menuiseries bois : Moine : 62 896,50 € HT (offre de base)

                                                                  7 982,00 € HT : (option 1)

· Lot 8 : Cloisons – Plâtrerie : 1er : Solelec : 46 508,00 € HT (offre de base

                                                                               5 034,00 € HT (option 1)

                                                        2ème : MSQ : 51 083,00 € HT (offre de base)

                                                                               5 682,00 € HT (option 1)

· Lot 9 : Carrelages : MSQ : 34 578,00 € HT (offre de base)

                                                    12 196,00 € HT (option 1)

· Lot 10 : Peinture : 1er : SB Peinture : 11 687,40 € HT (offre de base)

                                                                        985,20 € HT (option 1)

                                      2ème : BC Peinture : 24 311,89 € HT (option de base)

                                                                        1 753,91 € HT (option 1)

· Lot 11 : V R D : 1er : EBW : 21 993,00 € HT

                                  2ème: FAB Elec : 42 505,35 € HT

· Lot 12 : Plomberie – Sanitaire : 1er : Arnaud : 55 698,00 € HT (offre de base)

                                                                                     2 908,00 € HT (option 1)

                                                                                     3 753,00 € HT (option 2)

                                                             2ème : SAS Lions : 71 130,92 € HT (offre de base)

                                                                                           11 005,00 € HT (option 1)

                                                                                             4 090,76 € HT (option 2)

· Lot 13 : CVC : LIONS : 86 824,00 € HT

· Lot 14 : Électricité courant faible : Lot déclaré infructueux – A reconsulter

Mme BERNARD Marie-Chantal demande la raison pour laquelle aucune offre n’a été reçue pour les façades. La nature de ces façades demande-t-elle une spécificité particulière.
Monsieur le Maire répond par la négative. Une nouvelle consultation sera lancée très prochainement pour tous les lots infructueux.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· ATTRIBUE les marchés relatifs à la construction de 3 salles d’arts martiaux du Gymnase René Cassin de la façon suivante :

· Lot 1 : Gros Œuvre : EBW : 315 032,07 € HT (offre de base)

                                                                14 633,27 € HT (option 1)

· Lot 2 : Charpente Bois : Toitures Montiliennes : 48 985,79€ HT

· Lot 3 : Couverture-Etanchéité-bardage métallique : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 4 : Menuiseries extérieures : Moine : 18 490,00 € TH

· Lot 5 : Serrurerie : RSF : 23 750,50 € HT

· Lot 6 : Façades : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 7 : Menuiseries bois : Moine : 62 896,50 € HT (offre de base)

                                                                  7 982,00 € HT  (option 1)

· Lot 8 : Cloisons – Plâtrerie : Solelec : 46 508,00 € HT (offre de base)

                                                                        5 034,00 € HT (option 1)

· Lot 9 : Carrelages : MSQ : 34 578,00 € HT (offre de base)

                                                     12 196,00 € HT (option 1)

· Lot 10 : Peinture : SB Peinture : 11 687,40 € HT (offre de base)

                                                                   985,20 € HT (option 1)

· Lot 11 : V R D : EBW : 21 993,00 € HT

· Lot 12 : Plomberie – Sanitaire : Arnaud :  55 698,00 € HT (offre de base)

                                                                                2 908,00 € HT (option 1)

                                                                                3 753,00 € HT (option 2)

· Lot 13 : CVC : LIONS : 86 824,00 € HT

· Lot 14 : Electricité courant faible : Lot déclaré infructueux – A reconsulter

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdits marchés.

Création d’un poste d’Attaché Territorial à temps non complet (50% de la durée hebdomadaire d’un temps plein).

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, 5ème alinéa ;

Il est proposé la création,  à compter du 1er janvier 2012, d'un emploi de chargé de mission : prévention de la délinquance et cellule citoyenneté à temps non complet (50 % de la durée hebdomadaire d’un temps plein soit 17 h 30). Il s’agit d’un emploi pour lequel il pourra  être fait appel à un agent contractuel.

La personne recrutée sur ce poste assurera les missions suivantes :

· Participer à la définition du projet politique  de la ville sur la thématique prévention et citoyenneté

· Participer à l’élaboration des programmes annuels et mettre en place des actions dans le cadre de la cellule citoyenneté

· Proposer des plans d’actions dans le cadre du CLSPD 

· Instruire les situations dont la cellule de citoyenneté est saisie et pour lesquelles la compétence du maire a été reconnue (absentéisme scolaire, défaut de surveillance d’un mineur par ses représentants légaux…).

Cet emploi sera occupé par un agent contractuel (50%) recruté à durée déterminée pour une durée d’un an renouvelable. Sa rémunération sera calculée sur l’espace indiciaire du grade d’Attaché Territorial.

 
Mme BERNARD Marie-Chantal s’étonne de la prolongation du contrat de cet agent et pense que ce n’est pas légal.

Monsieur le Maire lui répond que ce n’est pas une prolongation. Les missions pour lesquelles cet agent avait été recruté sont terminées. C’est pour de nouvelles fonctions que ce contrat a été instauré. L’agent recruté fait preuve de l’expérience et du sérieux que ce poste requiert. Ses missions n’en seront remplies que plus efficacement.

M. LIMOUSIN tient à souligner que cette manière d’agir de rentre pas dans une politique d’emploi. Certaines personnes actuellement au chômage aurait pu remplir ses missions.

Monsieur le Maire précise qu’actuellement, on a de plus en plus besoin de spécificités. Et dans ce cas là, l’agent correspond tout à fait aux exigences du poste.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE ABSOLUE ( 23 Pour – 9 contre Chapoulie, Bernard, Dufour, Correard, Limousin, Brechon, Dupoirieux, Madeleine, Bouillard)

- DECIDE, à compter du 1er janvier 2012, la création d’un poste d’Attaché Territorial à temps non complet (50% de la durée hebdomadaire d’un temps plein) pour assurer la fonction de chargé de mission : prévention de la délinquance et cellule citoyenneté.

- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget.

Rapporteur : Mme FILHOL FERIAUD, 5ème adjointe

Marché de fourniture et de livraison de repas pour les écoles et centre aéré – attribution


Le marché de restauration scolaire arrive à échéance le 31 décembre 2011.


Une consultation par appel d’offres a été lancée pour un nouveau contrat, à effet au 1er janvier 2012, renouvelable annuellement avec une durée maximale de trois ans.


Le marché est un marché à bons de commande avec un minimum de 40 000 repas/an et un maximum de 70 000 repas/an.


Cinq candidats ont répondu à cette consultation :

· SHBC

· PROVENCE PLAT

· SUD EST TRAITEUR

· AVENANCE

· SOGERES

Les cinq candidatures ont été retenues et les offres de chaque société ont été examinées au regard des critères énumérés, à savoir :

· Valeurs techniques (moyens techniques, en personnel, qualité du service et repas, organisation) : 60%

· Prix : 40%

L’analyse comparative des offres par la Commission d’Appel d’Offres des 08 septembre et 21 novembre 2011, fait ressortir le classement suivant :

· 1ère : AVENANCE qui présente l’offre la mieux disante en termes de qualité proposée avec les prix suivants :

	Maternelles
	2,25  € HT
	2,37 € TTC

	Elémentaire
	2,52 € HT
	2,66 € TTC

	CLSH
	3,03 € HT
	3,20 € TTC

	Adultes
	3,14 € HT
	3,31 € TTC


· 2ème : SOGERES

	Maternelles
	3,33 € HT
	3,52  € TTC

	Elémentaires/CLSH
	3,63 € HT
	3,83 € TTC

	Adultes
	4,14 € HT
	4,37 € TTC


Le conseil municipal après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· APPROUVE le choix de la Commission d’Appel d’Offres et DESIGNE la société AVENANCE, titulaire du marché de fourniture et de livraison de repas pour les écoles et centre aéré,

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit marché.

Mme Nathalie BERNARD, par procuration, ne participe pas au vote

Rapporteur : Monsieur PERE, 6ème adjoint

Réaménagement du bâtiment de l’ancien Trésor Public en centre médical


Dans le cadre du budget 2011,ont été inscrits les crédits nécessaires à la réalisation d’une maison médicale.


En concertation avec les représentants du monde médical de Tarascon, généralistes, spécialistes, il est envisagé de réaménager l’ancien bâtiment du Trésor Public, Bd Gambetta, en centre médical.


Le centre pourra ainsi accueillir quatre généralistes et trois  spécialistes et un local infirmerie.


Une consultation par marché à procédure adaptée a donc été lancée, en un seul lot.


Suite à cette consultation, deux offres ont été reçues : MSQ, KORUS.


Au regard des critères d’analyse des offres, la MAPA a proposé le classement suivant :

1er : MSQ : 
 350 505,00 € HT

2ème : KORUS : 717 746,48 € HT

M. CHAPOULIE demande si de nouveaux médecins vont venir s’installer dans ces bâtiments.

Monsieur le Maire le déplore. C’est au contraire pour maintenir les médecins en place. La mise à disposition de ce local est consentie en échange de la pérennité des fonctions sur notre territoire. Il sera demandé un loyer ainsi que des charges pour les occupants des locaux.

M. CHAPOULIE souligne que le Dr OUVRARD sera bientôt à la retraite. Le loyer ne serait donc plus encaissé. 

Monsieur le Maire répond que les médecins se sont engagés dans une démarche de pérennité.
Mme DUFOUR émet une remarque quant au fonctionnement de la maison médicalisée. Il aurait été souhaitable d’ouvrir un organisme qui puisse permettre aux usagers d’avoir des soins à tout moment.

Monsieur le Maire répond que c’est effectivement un problème d’actualité. La conjoncture actuelle engorge les services d’urgence, où les patients trouvent un service intégralement remboursé.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· ATTRIBUE  le marché relatif au réaménagement du bâtiment de l’ancien Trésor Public en centre médical, à l’entreprise MSQ, pour un montant de 350 505,00 € HT,

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit marché.

Rapporteur : Mme RENAULT, 7ème adjointe

Approbation de la modification simplifiée n°1 du POS
Par délibération n°233-2011 du 12 avril 2011, le conseil municipal de la ville de Tarascon décidait d’engager la procédure de modification simplifiée n°1 du POS approuvé dans l’objectif de revoir les emplacements réservés au POS suivants : 

a) n° 14 et n° 20 à 31 inclus : la commune devient bénéficiaire ;

b) n° 29 : suppression du barreau routier

c) n° 28 et 30 : modifications des carrefours routiers (abandon des giratoires).

Considérant que la procédure de diffusion, de mise à disposition du public et d’affichage de la délibération n°233-2011 du 12 avril 2011 a été accomplie en totalité.

Considérant qu’aucune observation n’a été produite lors de cette période.
M. LIMOUSIN demande le devenir de ces terrains.
Mme RENAULT répond qu’ils sont avant tout réservés potentiellement à des fins d’axes routiers. 

Monsieur le Maire profite pour préciser qu’un conseil municipal extraordinaire sera organisé le 8 décembre afin de discuter sur le PPRIa élaboré par les services de l’État. Les zones rouges proposées sont inacceptables en l’état, nous en discuterons en conseil municipal.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE, 

· APPROUVE la modification simplifiée n°1 du POS qui revoit les emplacements réservés au POS, à savoir : 

a) n° 14 et n° 20 à 31 inclus : la commune devient bénéficiaire ;

b) n° 29 : suppression du barreau routier

c) n° 28 et 30 : modifications des carrefours routiers (abandon des giratoires).

ARTICLE 2 : La présente délibération sera notifiée :

· au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur, 

· au Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur,

· au Président du Conseil Général du Département des Bouches-du-Rhône, 

· aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la chambre des Métiers et de la Chambre d’Agriculture du Département, 

· au Président du Syndicat mixte du Pays d’Arles, 

· au Président de la Communauté d’Agglomération d’Arles Crau Camargue et Montagnette,  

· aux Maires des Communes limitrophes, 

· au Parc Naturel Régional des Alpilles,

· Aux associations agréées.

Modification simplifiée n° 2 - Suppression Emplacement réservé n°67

Par courrier en date du 5 juillet 2011, Monsieur BARATA Jean-Paul, résidant  à Tarascon au  73 ancien Chemin des Cayades, a sollicité la collectivité afin de pouvoir bénéficier des dispositions de l’article L 230-1 et suivants du code de l’urbanisme, relatives au droit de délaissement sur les emplacements réservés au POS communal, non réalisés à ce jour.

Les parcelles cadastrées C11 et C 2161 composent la propriété de M. BARATA Jean-Paul sont partiellement recouvertes par l’emprise de l’emplacement réservé au POS sous le numéro 67,  correspondant au projet de création d’une voie de liaison routière longeant la voie ferrée. Ce projet de voie est versé au bénéfice de la collectivité.

L’emplacement émargeant fortement la propriété du requérant, tant sur son foncier « nu et libre » que « bâti », la création d’une voie publique rendrait impropre l’usage de la propriété résiduelle ce qui conduira la collectivité à l’obligation d’achat de la totalité de ladite propriété (755 m² de terrain  et maison d’habitation de 5 pièces principales sur 2 niveaux).

La collectivité estime que le coût d’acquisition sera dans ces conditions disproportionné par rapport à l’usage espéré de cet emplacement réservé et décide pour ce motif d’en abandonner la réservation au POS approuvé en application des articles R 123-20-1 et R 123-20-2 du Code de l’Urbanisme permettant la mise en œuvre d’une modification simplifiée.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

- ENGAGE la procédure de modification simplifiée n°2 du POS approuvé afin de supprimer l’emplacement réservé n° 67. 

- DIT qu’un avis précisant l'objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations sera publié en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et affiché en mairie ainsi que dans les locaux du centre technique.

L'avis sera publié huit jours au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition. 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs, ainsi que le registre permettant au public de formuler ses observations, seront tenus à disposition au Centre Technique Communal, 390, route de Saint-Rémy, « Accueil » du Service Urbanisme et Habitat.

- DIT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à l’étude de la modification simplifiée seront inscrits aux budgets des exercices considérés.

- DIT que la présente délibération sera notifiée :

· au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur, 

· au Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur,

· au Président du Conseil Général du Département des Bouches-du-Rhône, 

· aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la chambre des Métiers et de la Chambre d’Agriculture du Département, 

· au Président du Syndicat mixte du Pays d’Arles, 

· au Président de la Communauté d’Agglomération d’Arles Crau Camargue et Montagnette,  

· aux Maires des Communes limitrophes, 

· au Parc Naturel Régional des Alpilles,

· Aux associations agréées.

Rapporteur : Monsieur SOULIERS, 8ème Adjoint 
Objet : Dénomination des Voies

La commission chargée d’examiner les questions des dénominations des voies s’est réunie en date du 7 septembre 2011 et a proposé de nommer les routes et chemins du sud de la ville :

· Chemin du Mas Pélissier (Chemin rural N° 5)

· Chemin du Mas de l'Hôpital (Chemin rural N° 12)

· Chemin du Mas de Page (Chemin rural N° 20)

· Chemin du Mas d'Abeilles 

· Chemin de la Lecque 

· Chemin du Mas de Bosc (Voie Communale N° 20)

· Chemin du Mas de Jullian (Voie Communale N° 29)

· Chemin du Mas de Provence (Voie Communale N° 30)

· Chemin de Saint Charles (Voie Communale N° 36)

· Draille du Mas des Agavons (Voie Communale N° 46)

· Route de Lansac (Voie Communale N° 79 c)

· Route des Ségonnaux (Voie Communale N° 79 d)

· Chemin du Petit Castelet  (Voie Communale N° 125)

· Chemin du Mas de Tessier (Voie Communale N° 127)

· Draille du Mas des Mottets (Voie Communale N° 132)

· Draille de Montredon (Voie Communale N° 135)

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

- APPROUVE  ces nouvelles dénominations,

- AUTORISE  Monsieur le Maire, à signer au nom et pour le compte de la commune, tous les documents relatifs à ce dossier.

Rapporteur : Monsieur BINET, conseiller municipal

Aménagement d’une École de Musique – attribution des marchés


Une consultation par marché à procédure adaptée a été lancée en vue de l’aménagement d’une École de Musique au sein du bâtiment ancien de la caserne Kilmaine.


Le marché est découpé en onze lots.


Suite à cette consultation, ont été reçues 11 offres.

La commission MAPA a établi et analysé comparativement les offres et a proposé le classement suivant :

	LOTS
	Tranche ferme (€ HT)
	Tranche conditionnelle (€ HT)

	1 – Maçonnerie :
       1er : MASTRAN

       2ème - MSQ
	495 964,64

476 517,97
	23 747,10

31 698,71

	2 – Staffs :

       1er : MSQ
	28 463,50
	            /

	3 – Menuiserie 
	Lot déclaré infructueux – 

A reconsulter
	

	4 – Serrurerie 
	Lot déclaré infructueux –

A reconsulter
	

	5 – Vitraux :

      1er : Talya Vitrail

      2ème : Bulard 
	11 985,27

22 413,50
	          /

	6 – Peinture et sols souples
      1er : MSQ

      2ème Alberti
	  97 756,00

146 829,23
	1 981,50

2 841,30

	7 – Carrelages :
      1er : Briseno
	37 944,88
	        /

	8 – Ascenseur :

      1er : CFA/NSA
	27 790,00
	

	9 – Chauffage-Ventilation – Rafraîchissement
	Pas d’offres – A reconsulter
	

	10 – Plomberie
	Pas d’offres – A reconsulter
	

	11 – Electricité
	Lot déclaré infructueux –

A reconsulter
	


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· ATTRIBUE les marchés relatifs à l’aménagement d’une École de Musique de la façon suivante : 

· Lot 1 : Maçonnerie : MASTRAN : 495 964,64 € HT (tranche ferme)

                                                                         23 747,10 € HT (tranche conditionnelle)

· Lot 2 : Staffs : MSQ : 28 463,50 € HT
· Lot 3 : Menuiserie : Lot déclaré infructueux – A reconsulter

· Lot 4 : Serrurerie : Lot déclaré infructueux – A² reconsulter 

· Lot 5 : Vitraux : Talya Vitrail : 11 985,27 € HT
· Lot 6 : Peinture- sols souples : MSQ : 97 756,00 € HT (tranche ferme)
·                                                                  1 981,50 € HT (tranche conditionnelle)
· Lot 7 : Carrelages : BRISENO : 37 944,88 € HT
· Lot 8 : Ascenseur : CFA/NSA : 27 790,00 € HT
· Lot 9 : Chauffage-ventilation-rafraîchissement : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 10 : Plomberie : pas d’offres – A reconsulter

· Lot 11 : Électricité : Lot déclaré infructueux – A reconsulter

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdits marchés.

Avances sur subventions et participations 2012


Le vote du budget 2012 et l’octroi des subventions et participations n’interviendront qu’en fin du premier semestre 2012.


Or, les associations et le CCAS, dont les activités se déroulent tout au long de l’année, ont besoin pour leur fonctionnement de trésorerie dès le début de l’année 2012.


Il est donc proposé d’allouer une avance dont le montant sera à déduire sur les subventions 2012 attribuées chaque année aux structures suivantes :

- CCAS :





35 000 €

- Handball : 





10 000 €

- Football Club :




38 000 €

- Rugby Club :




22 000 €

- Basket Club : 




33 000 €

- TEEF





20 000 €

M. LIMOUSIN demande des explications sur la situation de « TEEF ».

Monsieur le Maire explique que cette association rencontre quelques difficultés financières. Afin de les aider à stabiliser leur budget, on leur octroie cette aide tout en souhaitant une gestion plus rigoureuse. La mise à disposition des locaux, ainsi qu’une aide financière, justifiant que la commune attende de cette association des résultats et ait un droit de regard. 
M. LIMOUSIN estime que TEEF souhaitait aussi avoir les orientations de la Commune.
Monsieur le Maire précise que des pistes sont en cours de réflexion.

M. BOUILLARD note que les avances sont de natures différentes selon les associations.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

- APPROUVE le versement des avances sur subventions suivantes : 

- CCAS :





35 000 €

- Handball : 





10 000 €

- Football Club :




38 000 €

- Rugby Club :




22 000 €

- Basket Club : 




33 000 €

- TEEF :





20 000 €

Finances : convention avec la Direction Générale des Finances Publiques – service de paiement TIPI


Il existe un dispositif dit TIPI (titres payables par Internet), qui permet aux usagers des collectivités adhérentes de payer en ligne 24 h/24 et 7 jours /7 des titres par carte bancaire.


Le service est accessible à partir du portail de la collectivité et fonctionne comme un site sur lequel l’usager peut payer ses dettes, que la collectivité propose en paiement en ligne.


La commune de Tarascon disposant d’un portail Internet (site internet), il est envisagé de pouvoir proposer ce type de service aux usagers pour leur faciliter leurs paiements, notamment en ce qui concerne les frais de cantine.


La Direction Générale des Finances Publiques prend en charge les frais de fonctionnement liés à la gestion de ce service, la commune supportant le coût de commissionnement bancaire en vigueur.


Une convention entre la commune et la Direction Générale des Finances Publiques, doit être passée afin de régir les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement de ce service TIPI.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· APPROUVE la convention avec la Direction Générale des Finances Publiques régissant les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du service de paiement des titres par carte bancaire sur internet (TIPI),

· AUTORISE Monsieur le Maire à la signer ainsi que tous documents se rapportant à celle-ci.

Finances – Engagement partenarial avec le Centre des Finances Publiques


Dans le cadre de la modernisation de la gestion publique locale et de l’amélioration de la qualité des comptes, le Centre des Finances Publiques et la commune de Tarascon ont souhaité s’engager dans une démarche visant à accroître l’efficacité des circuits comptables et financiers.


Pour ce faire, il est prévu de contractualiser leurs engagements et fixer les objectifs dans une convention dont les axes sont :

· faciliter la vie de l’ordonnateur en développant les échanges,

· améliorer le service aux usagers,

· offrir une meilleure lisibilité en améliorant la qualité comptable,

· développer l’expertise fiscale et financière.

La mise en œuvre de ces grands principes sera réalisée selon un calendrier s’échelonnant entre 2012 et 2014.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· APPROUVE la passation d’un engagement partenarial avec le Centre des Finances Publiques,

· AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à signer tout document se rapportant à cette décision.

Liquidation SPE - Apurement compte 4581 – opérations d’investissement sous mandat


Dans le cadre de la passation d’un protocole transactionnel entre Maître Michel ASTIER, mandataire judiciaire de la liquidation de la société GEODIS SPE et la commune de Tarascon, approuvé en conseil municipal le 17 décembre 2009, il est convenu que la ville exerce son droit de reprise sur le foncier résiduel des parcelles ZI 75 et F 1794, pour un montant de 229 878,38 €.


En application de ce protocole, un acte notarié de transfert de propriété des parcelles ZI 75 et F 1794, a été signé et enregistre aux Hypothèques le 29 juin 2011.


Le protocole étant l’aboutissement d’une opération d’investissement sous mandat confiée à la société GEODIS SPE, il convient aujourd’hui lors de la reprise du foncier résiduel, d’apurer dans notre bilan le débit du compte 4581 d’un montant cumulé de 245 842,73 € par l’émission d’un titre au compte 4582 de 245 842,73 € et l’émission d’un mandat au 2111 (Terrains nus) de 229 878.38 €.


La somme résiduelle 15 964,35 € sera prise en charge sur le compte 20442 (Subvention d’équipement en nature) correspondant au différentiel entre le prix du foncier résiduel des parcelles ZI 75 et F 1794, de 229 878,38 € et l’apurement du compte 4581 d’un montant de 245 842,73 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

- APPROUVE la passation d’opérations patrimoniales suivantes : crédit au compte 4582 de 245 842,73 euros, ainsi qu’un débit sur le compte 2111 de 229 878.38 € et 15 964.35 € sur le compte 20442, correspondant à l’apurement des opérations d’investissement sous mandat compte 4581.

Décision Modificative  n°1 – 2011 –


Afin de régulariser les opérations comptables en cours, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

- APPROUVE  la décision modificative n°1, telle que jointe en annexe.

Rapporteur : Mme DOCHE, conseillère municipale

Objet : Recensement de la population – Recrutement des agents recenseurs – Année 2012


Depuis la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (titre V), articles 156 à 158, Monsieur le Maire est responsable de l’enquête de recensement sur sa commune. Pour se faire, il doit notamment désigner toute personne concourant au recensement.


Il convient notamment de recruter des agents recenseurs chargés de remettre des questionnaires aux habitants des logements et de les récolter.


Le personnel choisi sera vacataire et recruté uniquement pour ces besoins.


En 2012, 8 % de la population de la commune sera recensé, soit plus de 1000 personnes. Compte tenu du fait que l’INSEE préconise un agent recenseur pour 400 habitants, il faut donc prévoir, pour une bonne qualité du travail, le recrutement de 3 agents recenseurs.


Il est proposé au Conseil Municipal pour chaque agent, une rémunération au prorata du nombre d’imprimés qu’il aura collecté ou rempli dans les conditions suivantes :

· Bulletin individuel


2,60 €

· Feuille de logement


1,60 €

· Dossier d’adresse collective

1,20 €

· Fiche de logement non enquêté
1,20 €

· Fiche d’adresse non enquêtée

1,20 €

· Un forfait supplémentaire de 120 € brut par agent recenseur sera prévu en compensation notamment des demi-journées de formation, de la tournée de reconnaissance et du kilométrage effectué avec son véhicule personnel ;

· Un supplément de 120 € brut sera accordé à l’agent qui sera chargé du secteur de la campagne.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A l’UNANIMITE
- AUTORISE Monsieur le Maire à mener toutes les opérations relatives au recrutement des 3 agents recenseurs et à transmettre leurs coordonnées à l’INSEE,

- FIXE leurs rémunérations dans les conditions susmentionnées,

- DIT qu’un arrêté individuel de nomination sera établi par Monsieur le Maire.

Objet : Recensement de la population – Désignation d’un coordonnateur et interlocuteur de l’INSEE pour la préparation et la réalisation des enquêtes – Année 2012


La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité instituant les principes sur la base desquels est organisé le recensement de la population.


Pour conduire leurs politiques économiques et sociales dans les meilleures conditions, les acteurs locaux doivent disposer d’informations régulières et récentes, raison pour laquelle le législateur a décidé d’adapter l’offre statistique aux attentes des utilisateurs.


Les objectifs du recensement restent les mêmes : déterminer la population légale de la France et des circonscriptions administratives et décrire les caractéristiques de la population et ses conditions de logement.

Depuis 2004, une nouvelle méthode de recensement de la population est donc mise en œuvre pour les collectivités de plus de 10 000 habitants : au comptage annuel, organisé tous les sept à neuf ans de façon exhaustive, se substitue une collecte par sondage, annualisée, auprès de 8 % de la population. Au bout de cinq ans, l'ensemble du territoire de la commune aura été pris en compte et 40 % de la population aura été recensé.

Le recensement reste sous la responsabilité de l'Etat. La réalisation des enquêtes de recensement repose sur un partenariat étroit entre la commune, qui prépare et réalise l'enquête et l'INSEE, qui organise et collecte les informations.

Le Maire est responsable de l'enquête de recensement sur sa commune.

A ce titre, il a pour mission de préparer et réaliser des enquêtes de recensement, c'est à dire :

· inscrire la dotation forfaitaire au budget de l'année de recensement,

· recruter les agents recenseurs et les rémunérer,

· désigner par arrêté toute personne concourant au recensement,

· accuser réception des imprimés adressés par l'INSEE,

· assurer la formation des membres de l'équipe communale,

· contribuer à la formation des agents recenseurs,

· attester la participation des agents recenseurs à la formation,

· mettre à la disposition de l'INSEE les remarques sur les adresses de l'échantillon,

· réaliser la collecte par dépôt-retrait de questionnaires auprès des habitants des logements,

· transmettre chaque semaine à l'INSEE, des indicateurs de suivi de la collecte,

· contrôler l'exhaustivité de la collecte et la qualité du travail des agents recenseurs,

· communiquer à l'INSEE toutes les informations utiles à sa mission de contrôle,

· assurer la sécurité des questionnaires remplis et veiller sur la confidentialité des réponses recueillies,

· retourner à l'INSEE les questionnaires et les bordereaux récapitulatifs dans les 10 jours ouvrables suivant la fin de la collecte.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· CONFIE à Monsieur le Maire la préparation et la réalisation de l'enquête de recensement annuel,

· AUTORISE Monsieur le Maire à nommer, parmi le personnel communal, un agent coordonnateur et interlocuteur de l'INSEE pendant la campagne annuelle de recensement.

Rapporteur : Monsieur le Maire
Extension du périmètre de compétence « transport et traitement des déchets ménagers et assimilés » et adhésion de la Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles au syndicat mixte Sud Rhône Environnement.

Par arrêté interpréfectoral du 30 décembre 2009, le Syndicat Mixte SUD RHONE ENVIRONNEMENT avait obtenu la possibilité d’élargir le périmètre de compétence au profit de six communes de la Communauté de Communes de la Vallée des Baux Alpilles (Aureille, Fontvieille, Paradou, Les Baux de Provence, Maussane les Alpilles et Mouriès). Cette disposition répondait au souhait d’adhésion de ces communes en matière de traitement dans les limites de la réglementation en vigueur à cette époque.

Or, depuis l’ordonnance 2010-1579 du 17 décembre 2010, modifiant l’article 5211-61 du CGCT, il est désormais possible de procéder à des transferts de compétence dits « en étoile » pour les déchets notamment.

Fort de cette disposition et souhaitant clarifier les limites de sa compétence transférée, par délibération en date du 30 septembre 2011, la CCVBA a sollicité la confirmation de son adhésion pour les huit communes suivantes :

1. Aureille

2. Les Baux de Provence

3. Fontvieille

4. Mas Blanc les Alpilles

5. Maussane les Alpilles

6. Mouriès

7. Le Paradou

8. Saint Etienne du Grès

Et précise que le transfert concernera :

· Le traitement des déchets ménagers et assimilés issus directement des conteneurs des ménages

· Le transport et le traitement des déchets ménagers et assimilés issus des déchèteries communautaires de Maussane les Alpilles et de Saint Etienne du Grès (bas de quai des déchèteries)

Cette décision a le mérite de clarifier également le contour des Plans Départementaux de Gestion de Déchets qui sont en cours de révision dans le Gard et les Bouches du Rhône.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE, 

- CONFIRME son acceptation de l’adhésion de la CCVBA au sein du Syndicat Mixte SUD RHONE ENVIRONNEMENT pour les communes d’Aureille, Les Baux de Provence, Fontvieille, Mas Blanc les Alpilles, Maussane les Alpilles, Mouriès, Le Paradou, Saint Etienne du Grès

- ACCEPTE la prise en charge, par SUD RHONE ENVIRONNEMENT, en lieu et place de la CCVBA, des compétences telles que définies ci-après :

· Le traitement des déchets ménagers et assimilés issus directement des conteneurs des ménages

· Le transport et le traitement des déchets ménagers et assimilés issus des déchetteries communautaires de Maussane les Alpilles et de Saint Etienne du Grès (bas de quai des déchèteries)

- AUTORISE Monsieur le Maire, à signer au nom et pour le compte de la commune, tous les documents relatifs à ce dossier. 

Convention de mise à disposition de service de la communauté d’agglomération ACCM à la commune de Tarascon (service SIG)


Par délibération n°629/2010 du 16 décembre 2010, le conseil municipal approuvait la convention de mise à disposition de service de l’ACCM à la commune de Tarascon, relative au service SIG/gestion des risques.


A l’époque, cette mise à disposition représentait 20% d’un équivalent temps plein.


Aujourd’hui, pour des raisons pratiques d’organisation, le % de cette mise à disposition passerait à 50% (sans incidence financière supplémentaire).


De plus, afin de simplifier le système, le remboursement des frais des missions relevant de la mise à disposition à Tarascon sera directement pris en charge par la commune de Tarascon.


Le  conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· APPROUVE la convention de mise à disposition de service de la communauté d’agglomération ACCM à la commune de Tarascon, service SIG,

· AUTORISE Monsieur le Maire à la signer.

Délégués de la Commune au sein du conseil d’administration du CCAS


Par délibération n°87/2008 du 03 avril 2008, le conseil municipal a désigné les membres de la commune de Tarascon appelés à siéger au conseil d’administration du CCAS.


Le nombre de délégués était fixé à cinq : Monsieur le Maire, Mme Ghislaine Galland, Mme Nathalie Bernard, Mme Renée Salles, Mme Josiane Schmitt et Mme Annette Bréchon.


Aujourd’hui, il est proposé de porter le nombre des délégués à six, afin de permettre au groupe « Tarascon Avenir » de désigner un membre.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE,

· PORTE le nombre de délégués du conseil municipal appelés à siéger au conseil d’administration du CCAS à six,

· DESIGNE Monsieur Guy CHAPOULIE, conseiller municipal

L’ordre du jour étant épuisé,
Monsieur le Maire lève la séance à 20 h 30.

Pour extrait conforme,

Le Maire.

Charles FABRE.
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